
 

 

 

Objet :  
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 26 septembre 2024 

 

Le procès-verbal du Conseil Municipal est en pièce jointe de la convocation. 
 
 
 

 
 
 
POUR :  UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

   Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) de gestion des déchets de Dinan 
Agglomération   
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 

Le Maire expose 

En vertu de l’article L.2224-17 du Code général des collectivités territoriales, il revient au Président de 
l’Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) compétent de présenter à son assemblée 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) de gestion des déchets, au 
plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné.  
Ce RPQS a un double objectif : d’une part, rassembler et mettre en perspective, dans une logique de 
transparence, les données existantes sur le sujet ; et d’autre part, de permettre l’information des usagers 
sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de 
conscience par les usagers des enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie 
circulaire et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets.  
Ce rapport porte sur l’ensemble des informations correspondant aux indicateurs techniques et financiers 
du service de gestion des déchets ménagers et assimilés soit :  

- Les indicateurs techniques concernant notamment le nombre d’habitants desservis, les types de 
collectes proposées et les exutoires des différents déchets ; 

- Les indicateurs financiers se rapportent aux modalités d’exécution du service de gestion des 
déchets, au montant annuel global des dépenses et recettes, et à leurs modes de financement. 

Il s’agit d’un document public répondant à une exigence de transparence interne, mais aussi vis-à-vis de 
l’usager. Ce document réglementaire doit ainsi être tenu à la disposition du public, dès sa transmission.  
Ce rapport doit également être transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur conseil 
municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.   
 
Vu la loi n°95-101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement,   

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D2224-3, 

Vu le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchets, 

Considérant que la compétence relative à la collecte et au traitement des déchets ménagers et assimilés est 
exercée par Dinan Agglomération,  

Considérant que l’élaboration du rapport sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets a 
pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion des services aux usagers, 



Considérant que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés au titre de l’année 2023 a été adopté par le Conseil Communautaire de 
Dinan Agglomération, le 30 septembre 2024, après présentation auprès des membres de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux, 

 
Le Conseil Municipal, après avoir examiné le rapport et la note liminaire, 

- PREND ACTE de ladite présentation, 

- PRECISE que le rapport est mis à disposition du public par voie d’affichage aux lieux habituels de 
Dinan Agglomération ainsi que sur son site Internet. 

 

 

 
     Pour extrait conforme. 
     Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
 

Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 

 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

   Rapport définitif de la Chambre Régionale des Comptes - Gestion de Dinan Agglomération- 
Exercice 2017 et suivants - 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  , Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 

Le Maire expose 

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) de Bretagne a procédé à l’examen des comptes et de la gestion 
de Dinan Agglomération sur les exercices 2017 et suivants. 
Suite au débat intervenu lors du Conseil Communautaire en date du 30 septembre 2024, organisé suite à la 
présentation du rapport d’observations définitives de la CRC, cette dernière a transmis ledit rapport à 
chaque maire des communes membres de l’Etablissement qui est chargé de le présenter au plus proche 
conseil municipal, ce rapport devant donner lieu à débat.  
Aussi, 
Considérant la présentation faite par Monsieur le Maire et le débat qui s’ensuivit,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code des juridictions financières et notamment l’article L.243-8, 

Vu le rapport d'observations définitives du 13 août 2024, de la Chambre Régionale des Comptes de 
Bretagne portant sur l’examen des comptes et de la gestion de Dinan Agglomération,  

Vu la délibération n°CA-2024-095 en date du 30 septembre 2024 du Conseil Communautaire de Dinan 
Agglomération portant communication dudit rapport,  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- PREND ACTE de la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale 
des Comptes de Bretagne portant sur la gestion de Dinan Agglomération pour les exercices 2017 et 
suivants. 

 

 
Pour extrait conforme. 

Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
A Saint-Jacut-de-la-Mer, le 

 
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS  Jean-Pierre COCO 

 
 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

   Présentation du Rapport d’activités et de développement durable de Dinan Agglomération 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que Dinan Agglomération a adressé son rapport d’activités 2023. 

Depuis la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, les 
collectivités territoriales et leurs groupements de plus de 50 000 habitants doivent produire chaque année 
un rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement de leur 
collectivité, les politiques qu’elles mènent sur leur territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation.  

Conformément à l’article L.5211-39 du Code général des collectivités territoriales, « ce rapport fait l'objet 
d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les 
représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
sont entendus ». 

La présentation de ce rapport à l’assemblée délibérante est l’occasion de mettre au centre du débat 
démocratique les choix de l’action publique au regard du développement durable, en tenant compte des 
enjeux locaux du territoire.  

L’élaboration de ce rapport est donc l’occasion de prendre du recul sur les politiques et actions menées par 
Dinan Agglomération, en regardant ce qui est positif, d’une part, et ce qui pourrait être amélioré, d’autre 
part.  

Cette analyse est réalisée au regard du cadre de référence national, qui regroupe les ambitions de 
développement durable en 5 finalités essentielles, permettant d’appréhender les cohérences et 
transversalités recherchées dans les projets :  

- La lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère ; 

- La préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources ; 

- La cohésion sociale, la solidarité entre les territoires et les générations ; 

- L’épanouissement de tous les êtres humains ; 

- Les dynamiques de développement suivant des modes de consommation et de production 
responsables.  

 

 

 



 

Vu Le Code Général des collectivités territoriales, 

Considérant l’ensemble de ces éléments,  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- PRENDRE ACTE du rapport d’activités 2023 de Dinan Agglomération joint à la présente délibération.  

 
 
 
    Pour extrait conforme. 
    Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
 

Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 

 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

   Présentation du Rapport social unique 2023 de la commune  
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 

Le Maire expose 

La loi de transformation de la fonction publique instaure le rapport social unique qui remplace le bilan 
social établi précédemment par les Collectivités. Outil de dialogue social, le rapport social unique a pour 
objectif d'aider à la décision et au pilotage des ressources humaines de la collectivité, il permet d’alimenter 
le dialogue social. Il est obligatoire tous les ans et comporte des éléments et des données notamment 
relatives à la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences, aux parcours 
professionnels, aux recrutements, à la formation, à la mobilité, à la promotion, à la rémunération, à la 
diversité, à la lutte contre les discriminations, au handicap, à l’amélioration des conditions et de la qualité 
de vie au travail ainsi qu’à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
 
Le Rapport Social Unique (RSU) est transmis au Centre de Gestion ce qui permet à la collectivité de 
comparer ses données avec celles d'autres collectivités de strates similaires, de connaître ses spécificités 
(absentéisme, formation, mouvement de personnel...), de mesurer l'évolution des données sur plusieurs 
années. 
Le Rapport Social Unique est une obligation légale. Il doit être présenté à l'assemblée délibérante. 
 
Le RSU 2024 est le premier réalisé par la commune de Saint-Jacut-de-la-Mer 
 
Les points principaux du RSU sont les suivants :  
 
1/ Les effectifs : 23 agents au 31/12/2023 :  
Par statut : forte majorité de titulaires avec 70% des effectifs contre 30% pour les contractuels (dont 4% 
non permanents 
Par filière : Majorité d’agents dans la filière technique (68%) puis administrative (27%)  
Par catégorie : forte proportion d’agents de catégories C (91%) ; 9 % de catégories B  
Le taux d’emploi des personnes handicapées : 0 % de travailleurs handicapés. La commune est en dessous 
du seuil réglementaire des 6%;  
Par sexe : quasi égalité avec 56% d’hommes et 44% de femme. Mais par service la répartition est 
déséquilibrée : 100% d’hommes dans les services techniques et 100% de femmes dans les fonctions 
administratives et scolaire 
 Par âge : Âge moyen des agents de la collectivité est de 47 ans. La pyramide des âges montre une plus 
forte proportion d’agents dans la tranche 55 à 59 ans (46%),  
 



 
 
2/ La formation 
 Les chiffres du RSU démontrent un faible niveau de formation avec moins de 28% d’agent ayant suivi une 
formation en 2023 et un nombre de jours moyen par agent de 0.4 jours 
 
3/ Le budget du personnel  
Les charges de personnel permanent représentent 33.45% des dépenses de fonctionnement,  
 
4/ L’évolution professionnelle : pas d’évolution professionnelle autre que les avancements de carrières 
 
5/ L’absentéisme 
 Dans le RSU, en 2023, on retient un taux d’absentéisme global de 9.95% toutes absences confondues 
Ce taux élevé s’explique par un congé maternité et un arrêt longue maladie. 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- PREND ACTE du Rapport Social Unique 2023 

 
     Pour extrait conforme. 
     Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
 

Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 

 
 

 



 
 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024- 55 - Finances locales – Budget annexe- Camping -  Détermination des durées 
d’amortissement des subventions d’équipement versées 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la  
Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 
Madame Frédérique CARRE expose :  

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M4 au 1er janvier 2024 pour le budget annexe du 
camping implique de fixer le mode de gestion des amortissements immobiliers. 
 
La nomenclature M4 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation au prorata temporis. L’amortissement 
commence à la date de la mise en service de l’immobilisation financée par l’entité bénéficiaire. 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M4, 

Vu l’article R2321-1 du CGCT, portant sur la durée d’amortissement des subventions d’équipement versées  

Vu la délibération 2023-65 du 24 octobre 2023 portant adoption de l’instruction budgétaire et comptable M4 abrégée, 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- DECIDE : 
Article 1 : de fixer, à compter du 1er janvier 2024, les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et 
incorporelles selon la méthode linéaire ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 2 : la méthode d’amortissement appliquée est la méthode linéaire prorata temporis. 
 
Article 3 :  le seuil d’amortissement des biens de faible valeur inférieure est fixé à 600 euros TTC. Pour ces biens de 
faible valeur, il est fait application de la dérogation à la règle du prorata temporis, l’amortissement est effectué en 
année pleine sur l’exercice suivant leur acquisition. Ces biens font l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire. 
 
 
 

 
 
POUR :  UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 

BIEN COMPTE DUREE 
D’AMORTISSEMENT  

Concession et droits assimilés  2051 2 ans 
Agencements et aménagements de terrains nus 2121 15 ans 
Agencements et aménagements autres terrains 2128 20 ans 
Installations générales, agencements, aménagements de constructions 2135 15 ans 
Autres constructions 2138 10 ans 
Ouillage industriel 2155 6 ans 
Autres outillages 2158 6 ans 
Installations générales, agencement, aménagements divers 2181 6 ans 
Matériel de transport 2182 4 ans 
Matériel de bureau et matériel informatique 2183 2 ans 
Mobiler 2184 10 ans 
Cheptel 2185 Durée de vie animal 
Autres immobilisations corporelles 2188 6 ans 
Bien de faible valeur inférieure à 600 € TTC  1 an 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024-56- Finances locales – Décisions budgétaires – Budget principal – Décision modificative n°1 :   
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 
Madame Annie LE RET expose :  

 
Les décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours d’année, après le vote du budget primitif, à des 
ajustements comptables afin d’actualiser le budget primitif, acte par nature prévisionnel et tenir compte des aléas 
économiques ou financiers.  
 
Elles prévoient et autorisent de nouvelles dépenses et recettes qui modifient les prévisions budgétaires initiales, tout en 
respectant l’équilibre du budget primitif. 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements 
de crédits entre les différents chapitres et articles du budget principal. Cette décision modificative n°1 s’inscrit donc 
dans le cycle annuel budgétaire qui a pour objet essentiel d’ajuster au plus près les crédits budgétaires inscrits aux 
réalisations prévisionnelles de dépenses et de recettes de l’exercice, notamment en section de fonctionnement, et de 
prendre en compte les éléments nouveaux intervenus depuis le vote du budget primitif par le Conseil Municipal. 
 
Modifications au budget de fonctionnement 
A l’examen de l’exécution du budget primitif 2024, il apparait nécessaire d’adopter des modifications : 
 
En section de fonctionnement afin de répondre : 
 

-  à des dépenses supplémentaires en charge de personnel sur l’exercice liées aux recours de plusieurs contrats 
en CDD en raison de plusieurs arrêts maladie sur l’année et à l’anticipation de nouveaux arrêts d’ici la fin de 
l’exercice. Pour l’année 2024 il est proposé d’augmenter le chapitre 12 de 40 000 euros et pour ce faire de 
transférer les crédits nécessaires depuis le chapitre 65 ; 
 

En section d’investissement afin de répondre : 
 

- à des dépenses supplémentaires en achat de logiciel de l’ordre de 1500 euros. Il est proposé de transférer 
1500 euros du chapitre 21 ou chapitre 20. 

 
- à des dépenses supplémentaires à l’article 2183 liées notamment à l’acquisition de matériel de bureau 

répondant à l’adaptation d’un poste de travail dans le cadre d’une reconnaissance de qualité de travailleur 
handicapé (RQTH). Il est proposé de transférer 17 000 euros de l’article 2131 à l’article 2183. 
 

- à des dépenses supplémentaires à l’article 2128 liées à l’aménagement de l’aire de camping-car et du parking 
rue de Dinan. 
 

- à des dépenses supplémentaires à l’article 2156 liées à l’installation d’une alarme incendie à l’école. 
 



- A des dépenses supplémentaires à l’article 2188 notamment pour le changement du portail de l’école et la 
mise en place des cylindres et clefs électroniques pour la commune. 

 
 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  

- De procéder au virement des crédits suivants afin de couvrir des dépenses supplémentaires imprévues : 
 
 

SECTION CHAPITRE IMPUTATION MONTANT 
Fonctionnement Chap 65 Art 65888 -40 000 € 
Fonctionnement Chap 12 Art 6411 +40 000 €  
    
Investissement Chap 21 Art 2111 -1500 € 
Investissement Chap 20 Art 2051 +1500 € 
Investissement Chap 21 Art 2151 -31 500 € 
Investissement Chap21 Art 2128 +6 500 € 
Investissement Chap 21 Art 2156 +3 350€ 
Investissement Chap 21 Art 2183 + 17 000€ 
Investissement Chap 21 Art 2188 + 4 650 € 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
POUR :  UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024- 57- Devis pour une mission de maîtrise d’œuvre concernant les travaux de sécurisation de 
l’entrée du camping municipal  
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
Date de convocation : 2024 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON, 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

Frédéric CARRE expose :  

Suite à la dernière commission de sécurité et au regard de la vétusté des barrières qui sont tombées en panne cet été, il 
est apparu nécessaire d’engager des travaux de sécurisation de l’entrée du camping de la Manchette. 
 
En effet plusieurs points de sécurisation sont à mener : 

- Changement des barrières avec mise en place d’un système d’ouverture à lecture automatique des plaques 
d’immatriculation afin d’empêcher l’accès aux véhicules non autorisés et le partage des codes d’accès par les 
usagers. Ceci vise à limiter le nombre de véhicules aux strictes capacités du camping, et d’avoir une estimation 
juste du nombre de personnes présentes dans le camping en cas de situation d’urgence ; 

- Permettre un accès libre aux équipements publics présents dans l’enceinte du camping (city stade, mini golf et 
aire de jeux) et de limiter ainsi l’accès à l’espace camping à la clientèle 

- Sortir un vestiaire du bloc sanitaire n°2 du camping afin d’en faire un sanitaire public pour les usagers de la 
plage avec accès PMR 

- Instaurer un sens de circulation en sens unique dans le camping en prolongeant la route derrière le bloc 
sanitaire 3 le long de la prairie ; 

 
Afin d’assurer la mise en œuvre et le suivi de ces aménagements, le Maire propose de confier une mission de maîtrise 
d’œuvre à un cabinet spécialisé. 
S’agissant d’une prestation inférieure à 40 000 euros, le code des marchés publics prévoit une procédure dite de gré à 
gré sans publicité ni mise en concurrence préalable  permettant de choisir un prestataire sur devis. 
 
Monsieur le Maire a sollicité l’entreprise OKARE pour une mission de maîtrise d’œuvre VRD, pour un devis d’un 
montant de 32 232 euros TTC. S’agissant d’un montant supérieur à 20 000 euros HT, le Conseil municipal doit autoriser 
le Maire à signer le devis. 

 
Vu le code de la commande publique, art R2122-8 pour répondre à un besoin dont la valeur est inférieure à 40 000 
euros. 
Vu le devis de l’entreprise OKARE relatif à une mission de maîtrise d’œuvre VRD d’un montant hors taxes de 32 232 
euros 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 juillet 2020 portant sur les délégations accordées au Maire. 

 
 
 
 
 
 
 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis de l’entreprise OKARE 
 
POUR : 9    Pour extrait conforme. 
ABSTENTION : 1      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024- 58 - Projet de rénovation de 8 foyers de l’éclairage public par le SDE 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
Date de convocation : 2024 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 
Monsieur Grégory BERTEAUX expose :  

 

Le projet de la rénovation de 8 foyers sur des poteaux en béton armé sur la commune présenté par le Syndicat 
Départemental d’Energie des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 8 424 € TTC (coût total des travaux majoré 
de 8% de frais de maîtrise d’ingénierie) s’inscrit dans le programme de Fonds Vert. 
 
Notre commune ayant transféré la compétence d’éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de 
Compensation de la TVA et percevra de notre commune une subvention d’équipement calculée selon les dispositions 
du règlement financier approuvé par le comité syndical du SDE22 le 20 décembre 2019 d’un montant 3 770 €. 
Montant calculé sur la base de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché, augmenté des frais 
d’ingénierie au taux de 8%, en totalité à la charge de la collectivité, auquel se rapportera le dossier conformément au 
règlement du SDE22. 
 
Ces montants sont transmis à titre indicatif. Le montant définitif de notre participation sera revu en fonction du coût 
réel des travaux. 
 
Les appels de fonds du Syndicat se font en une ou plusieurs fois selon qu’il aura lui-même réglé à l’entreprise un ou 
plusieurs acomptes puis un décompte et au prorata de chaque paiement à celle-ci. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 
- APPROUVE le projet de rénovation de 8 foyers sur la commune  
- CHARGE le Syndicat Départemental d’Energie (SDE22) d’effectuer les travaux pour un montant d’environ 8 424 € 
- INDIQUE que les crédits nécessaires à la réalisation de la rénovation de l’éclairage public du boulevard du Rougeret 
sont prévus au budget de la Commune 
 

 
 
 
POUR :  UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024-59 -  Projet de rénovation de 4 foyers de l’éclairage public par le SDE Allée de la 
Poste 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
Date de convocation : 2024 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  , Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

 
Monsieur le Maire expose :  

 

Le projet de la rénovation de 4 foyers situés Allée de la Poste, présenté par le Syndicat Départemental d’Energie des 
Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 3 628.80 € TTC (coût total des travaux majoré de 8% de frais de maîtrise 
d’ingénierie) s’inscrit dans le programme de Fonds Vert. 
 
Notre commune ayant transféré la compétence d’éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de 
Compensation de la TVA et percevra de notre commune une subvention d’équipement calculée selon les dispositions 
du règlement financier approuvé par le comité syndical du SDE22 le 20 décembre 2019 d’un montant 1 624 €. 
Montant calculé sur la base de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché, augmenté des frais 
d’ingénierie au taux de 8%, en totalité à la charge de la collectivité, auquel se rapportera le dossier conformément au 
règlement du SDE22. 
 
Ces montants sont transmis à titre indicatif. Le montant définitif de notre participation sera revu en fonction du coût 
réel des travaux. 
 
Les appels de fonds du Syndicat se font en une ou plusieurs fois selon qu’il aura lui-même réglé à l’entreprise un ou 
plusieurs acomptes puis un décompte et au prorata de chaque paiement à celle-ci. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 
- APPROUVE le projet de rénovation de 4 foyers Allée de la Poste  
- CHARGE le Syndicat Départemental d’Energie (SDE22) d’effectuer les travaux pour un montant d’environ 3 628.80 € 
- INDIQUE que les crédits nécessaires à la réalisation de la rénovation de l’éclairage public du boulevard du Rougeret 
sont prévus au budget de la Commune 
 

 
 
 
POUR : UNANIMITE    Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024- 60 - Créations de postes permanents 
 
Le 12 novembre, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

Madame Nathalie BOUTIER PLESSE expose :  

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services communaux, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des 
emplois pour permettre des avancements de grade. 
 
Dans le cadre d’une réorganisation de plusieurs fonctions, il est proposé la création de trois postes permanents 

- Un poste d’adjoint administratif à temps complet de catégorie C au Camping municipal afin de remplacer le 
poste de catégorie B suite au départ de l’agent contractuel. 

- Un poste d’adjoint technique territorial à temps complet de catégorie C afin de transformer le poste de 
catégorie C à temps non complet occupé par un agent en CDD en vue d’une stagiairisation 

- Un poste d’attaché (catégorie A) afin de transformer le poste de Secrétaire générale actuellement dans le 
cadre d’emploi de rédacteur (catégorie B). 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L 332-8 7° ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  
Considérant qu’aux termes de l’article L 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades 
correspondants à l'emploi créé ; 
Considérant le tableau des effectifs ; 
 
Conformément aux besoins de la commune, il convient de modifier le tableau des effectifs. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
ACCEPTE  

- La création d’un poste d’adjoint administratif territorial à temps complet 
- La création d’un poste d’adjoint technique territorial à temps complet 
- La création d’un poste d’attaché à temps complet 

- INDIQUE que le tableau des emplois sera modifié. 
- DIT que les crédits sont  inscrits au budget 2024 et seront inscrits au budget 2025 
 
POUR :  UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

 
     Délibération n° 2024-61 -  Renouvellement des conventions d’occupation du domaine public 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

Madame Nathalie BOUTIER PLESSE expose :  

Suite à une consultation relative aux occupations du domaine public en 2021, la commune de Saint-Jacut-de-la-Mer a 
signé 3 conventions d’une durée de 3 ans pour les emplacements suivants :  

- Parking de la plage des Haas 
- Lieu-dit-Le Rougeret 
- Parking du Rougeret. 

 
Les conventions arrivant à échéance et n’étant pas renouvelables, il est proposé d’organiser une nouvelle consultation 
pour l’occupation de ces 3 emplacements.  La durée de ces conventions sera portée à 10 ans afin de permettre aux 
candidats de proposer des projets dont la mise en œuvre nécessite un investissement important. Cette durée de 10 ans 
permet de rentabiliser cet investissement. 
 
Vu les dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ; 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la consultation décrite ci-dessus 
INDIQUE que cette consultation s’appuiera sur un dossier composé d’un règlement de consultation et d’un cahier des 
charges 
INDIQUE qu’une publicité sera réalisée dans un journal local habilité à recevoir des annonces légales 
INDIQUE que les projets seront étudiés par une commission composée de conseillers municipaux à l’exclusion des 
conseillers éventuellement porteurs d’une candidature et les membres de leurs familles 
AUTORISE Monsieur le Maire à conclure les conventions d’occupations après avis du jury 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents afférents à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
POUR :  UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE : 

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le  
Le Maire                             Le secrétaire de séance 
Jean-Luc PITHOIS              Jean-Pierre COCO 
 
 
 



 
 
 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024-62- Acquisition pour régularisation de la parcelle AB 322 correspondant à l’emprise 
du chemin au droit de la propriété sise au 23 Chemin Saint Christophe appartenant à M et Mme Vincent 
POUPINET 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

Monsieur le Maire expose :  

Depuis l’année 2011, Monsieur et Madame Vincent POUPINET revendiquent la propriété d’une partie du chemin Saint 
Christophe situé devant leur terrain sis au 23 Chemin Saint Christophe et souhaitent que la commune acquière cette 
partie de leur parcelle dont ils n’ont plus la jouissance. 
De nombreux échanges ont eu lieu entre Monsieur et Madame POUPINET et la Commune avant de trouver un accord 
sur le prix de vente et la prise en charge des divers frais (avocat, notaire et géomètre). 
 
Par courrier reçu le 27 février 2024, Monsieur et Madame POUPINET ont accepté la proposition d’achat par la 
Commune au prix de 12 000 € pour une surface d’environ 43 m². 
Monsieur et Madame Vincent POUPINET prennent à leur charge les frais de leur avocat. 
La commune prendra à sa charge les frais de géomètre et de notaire. 
 
Depuis, le Cabinet Prigent et Associés a effectué la division et le bornage de la parcelle AB 232 et toutes les formalités 
nécessaires afin d’obtenir une nouvelle numérotation cadastrale. Le plan établi par le géomètre en date du 4 octobre 
2024 indique les nouvelles références cadastrales dont la parcelle AB 322 pour une superficie de 40m² concernant la 
partie objet de la vente par Monsieur et Madame POUPINET à la Commune. 

Le Conseil Municipal, considérant que la situation perdure depuis trop d’années et qu’il est nécessaire de régulariser la 
situation : 

- approuve la nécessité d’acquérir la parcelle AB 322 dont Monsieur et Madame Vincent POUPINET n’ont plus la 
jouissance et qui correspond à l’emprise du chemin pour une superficie de 40m². 

- accepte d’acquérir la parcelle AB 322 pour la somme de 12 000€, 

- précise que les frais de géomètre et de notaire découlant de cette acquisition seront à la charge de la 
Commune, 

- autorise le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE la nécessité d’acquérir la parcelle AB 322 dont Monsieur et Madame Vincent POUPINET n’ont plus 
la jouissance et qui correspond à l’emprise du chemin pour une superficie de 40m². 

- ACCEPTE d’acquérir ce terrain pour la somme de 12 000€, 



- PRECISE que tous les frais de géomètre et de notaire découlant de cette acquisition seront à la charge de la 
Commune, 

- AUTORISE le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 

 

 
POUR :    UNANIMITE     Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE :        

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le 
       Le Maire,  Le secrétaire de séance 

Jean-Luc PITHOIS  Jean-Pierre COCO 
 

 



 

  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024- 63 - Acceptation d’une donation d’une œuvre d’art par Monsieur Devilliers-Henry 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :   Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

Monsieur le Maire expose :  

Monsieur Stéphane DEVILLIERS-HENRY souhaite procéder à la donation d’un tableau représentant des personnages en 
tenue et des bateaux à quai au profit de la commune. Il s’agit d’une œuvre de 50cm x 60 cm du peintre A Laudren 
peintre d’origine norvégienne qui a peint en Bretagne dans les années 50 et 70. 
 
Cette donation est réalisée par Monsieur DEVILLIERS-HENRY, en mémoire du Docteur Gérard BOUIHOL, cancérologue 
de Valenciennes, amoureux et résidant de Saint-Jacut-de-la-Mer et au nom de la famille de ce dernier 
 
L’article L2242-1 du Code des collectivité territoriales dispose que le Conseil municipal statue sur l’acceptation des dons 
et legs faits à la Commune. 
 
L’acceptation du don entraîne le respect de la volonté du donateur quant à son attribution. En effet, une collectivité 
territoriale qui accepte un don ou un leg conditionné, engagera sa responsabilité : soit elle respecte les conditions 
posées, soit elle renonce au don ou au legs  en indiquant que les conditions posées se sont pas réalisables, trop floues 
ou trop rigoureuses. 
 
Les conditions ici requises par le donateur sont les suivantes : 

-   Que le tableau soit exposé dans un lieu recevant le public ; 
-  En cas de vente par la commune, le produit devra être reversé au profit d’une association. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- ACCEPTE la donation du tableau consentie par Monsieur DEVILLIERS-HENRY; 

- ACCEPTE les conditions fixées par le donateur, 

- DIT que le tableau sera exposé en salle du Conseil 

 

 
POUR :    UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE :        

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le 
       Le Maire,  Le secrétaire de séance 

Jean-Luc PITHOIS  Jean-Pierre COCO 
 
 



  

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-JACUT-DE-LA-MER 
Séance du 12 novembre 2024 
Convoqué le 4 novembre 2024 

 

  Délibération n° 2024- 64- Modification de la délibération 2022-04 - Désignation des représentants 
du conseil municipal au syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de la Vallée de la 
Rance – Côte d’Emeraude 
 
Le 12 novembre 2024, à 19h15, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-JACUT-DE-LA-MER s’est réuni, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Luc PITHOIS dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 

Présents : Jean-Luc PITHOIS, Nathalie BOUTIER PLESSE, Roselyne GOUPY, Annie LE RET, Frédérique CARRÉ, , Vincent 
CARRÉ, Auriane JARDIN, Grégory BERTEAUX, Jean-Pierre COCO 

Absents représentés :  Mariannick MOUTON 

Absents : Christophe SERET, Guillaume ROBIN 

Secrétaire de séance :  

Monsieur le Maire expose :  

Par délibération du 24 mars 2022, le Conseil municipal a désigné pour représentant au Syndicat mixte de préfiguration 
du Parc Naturel Régional Vallée de la Rance -Côte d’Emeraude, Jean-Luc PITHOIS comme titulaire et Christophe SERET 
comme suppléant. 
Afin de permettre à la commune de participer aux décisions relatives à la création du PNR qui vont intervenir dans les 
prochains mois, et compte tenu de l’absence de monsieur SERET, il est proposé de procéder à une nouvelle désignation 
de suppléant et de désigner Jean-Pierre COCO. 
 
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29, L2121-33 et L2121 et suivant ; 
Vu la délibération 2022-03 du 24 mars 2022 du conseil municipal relative à la désignation des délégués municipaux au 
sein de divers organismes ; 
Considérant qu’en application de la clause générale de compétences (art L2121-29) cette désignation relève du conseil 
municipal ; 
Considérant que le conseil municipal peut désigner parmi ses membres, des délégués qui seront appelés à siéger au 
sein des organismes et ainsi participer à leurs travaux ; 
 
Sur proposition du Maire 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- DECIDE de modifier la délibération 2022-03 du 24 mars 2022 relative à la désignation des délégués municipaux 
au sein de divers organismes;  

- DECIDE de désigner Jean-Pierre Coco comme membre suppléant au Syndicat mixte de préfiguration du 
Parc Naturel Régional Vallée de la Rance -Côte d’Emeraude. 

 

 
POUR :    UNANIMITE   Pour extrait conforme. 
ABSTENTION :      Fait et délibéré ces jour, mois et an susdits. 
CONTRE :        

A Saint-Jacut-de-la-Mer, le 
       Le Maire,  Le secrétaire de séance 

Jean-Luc PITHOIS  Jean-Pierre COCO 
 


